NOTE DE RENTREE  –  annee scolaire 20011/2012

Horaires :  Le matin, de 8h30 à 11h30 (ouverture du portail à 11h25 pour la maternelle) ; l’après-midi, de 13h30 à 16h30 (ouverture du portail à 16h25 pour la maternelle). Les portes de l’école sont ouvertes 10 minutes avant la classe, soit 8h20 et 13h20.

IMPORTANT : Il est rappelé aux parents que les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés jusqu'à leur enseignant(e) et non pas laissés au portail. Ceci est important car l’enfant n’est sous la responsabilité de l’enseignant(e) qu’au moment où il est remis à son enseignant(e). S’il arrivait un accident, seule la responsabilité des parents serait mise en cause. De la même manière, lorsque l’enfant vous a été remis, il passe sous votre responsabilité et n’est donc plus sous la responsabilité de l’enseignant(e). Pour des raisons de sécurité, nous vous remercions de ne pas stationner dans le hall de la maternelle.

Les enfants de GS et de CP âgés de moins de 6 ans scolarisés dans la classe de GS/CP seront accueillis et remis aux parents à la porte de la classe. Les enfants de CP âgés de plus de 6 ans scolarisés dans la classe de GS/CP peuvent se rendre seul directement dans la classe à 8h20 et 13h20 et descendre seul à 11h30 et 16h30.

D’autre part, pour les enfants de l’école élémentaire (plus de 6 ans), ils descendront ensemble, en rang par deux accompagnés de l'enseignant de la classe jusqu’au portail du haut. Là les enfants allant à la cantine et/ou à la garderie/étude resteront sous le préau. Les autres seront pris en charge par un enseignant de service qui assurera l’ordre et la sécurité dans la descente.

Absences : 

Absences des Eleves : L’inscription à l’école maternelle ou élémentaire implique une fréquentation régulière. Toute absence devra être excusée par téléphone le matin même avant 8h45 puis par écrit, au retour de l’enfant. Si cela n’est pas fait, nous serons contraints de chercher à vous joindre, ce qui est parfois difficile et perturbe le déroulement de la classe. Aucune demande d’absence exceptionnelle ne sera acceptée. En cas d’absences répétées et injustifiées, nous nous verrons dans l’obligation d’en avertir notre hiérarchie.

Absences des Enseignant(e)s : Dans la mesure du possible et en fonction des disponibilités de remplacement sur la circonscription, tout enseignant est susceptible d’être remplacé le jour même. Dans le cas contraire, nous vous invitons à reprendre votre enfant. En cas d’impossibilité, il sera accueilli dans une autre classe.

Assurances : Pour pouvoir participer aux activités facultatives de l’école (sortie à la journée, par exemple), votre enfant doit obligatoirement être assuré en RESPONSABILITE CIVILE + INDIVIDUELLE ACCIDENT, pour les dommages qu’il pourrait causer à autrui. Veuillez remettre aux enseignants l’attestation fournie par votre compagnie d’assurance, le plus rapidement possible. Au cas où votre enfant n’est pas couvert par votre contrat familial, vous pouvez l’assurer directement auprès de la MAE (Cf. imprimé distribué) ou de toute autre compagnie d’assurance.

Cahier de liaison : Il sert pour toute communication entre vous et les enseignants et est systématiquement signé et daté par chacun avant d’être rendu à l’école le plus rapidement possible. Les enseignants reçoivent sur rendez-vous. Merci de bien vouloir l’utiliser dans ce cas.

Fiche individuelle de renseignements : Pour les nouvelles familles, elle est à compléter et à retourner à l’école le plus rapidement possible. Dans l’intérêt de votre enfant, merci d’attacher la plus grande attention à sa rédaction et de signaler toute modification en cours d’année, en particulier en ce qui concerne les changements de numéros de téléphone (fixe ou portable) en cas d’urgence. Pour les enfants déjà inscrits, merci de corriger si nécessaire en rouge les modifications qui ont eu lieu pendant les vacances sur la fiche qui vous a été remise.

Jouets : Il est souhaitable que les enfants n’apportent pas à l’école des jouets ou des objets de valeur pour éviter les risques de casse, de perte ou de dispute (à l’exception des « doudous » et sucettes pour les petits).
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Materiel individuel : Pour les cycles II et III, les enfants doivent toujours être en possession du petit matériel, en bon état, dont la liste vous a été remise à la fin de l’année scolaire écoulée ; le cas échéant, nous pouvons vous la fournir à nouveau, sur votre demande. Les livres confiés à l’enfant par l’école sont 

placés sous votre responsabilité. Merci de les couvrir avec un matériau suffisamment résistant. En cas de détérioration ou de perte, nous vous demanderons de remplacer le livre concerné.

Pour le cycle I, les élèves doivent fournir une tenue de change (attention à la taille et la saison), des chaussons, une assiette, un gobelet et une boîte de mouchoirs, le tout marqué du nom et prénom de l’enfant.

Nous vous rappelons qu’il est nécessaire que les enfants soient munis d’une paire de chaussures de sport, dans un sac suffisamment solide (éviter les sacs plastiques de supermarché).

D’autre part, nous ne saurions trop insister pour que les vêtements de l’enfant soient marqués de manière indélébile ou inamovible. Nous vous conseillons aussi de signaler rapidement toute disparition constatée.

Education physique et sportive : Les séances de sport sont obligatoires pour tous les élèves. En cas de nécessité, un certificat de dispense temporaire peut vous être délivré par votre médecin traitant.

Parasites : Aucune école n’est à l’abri des poux. Vous devez par conséquent être très vigilants en surveillant fréquemment la tête de votre enfant et, le cas échéant, en traitant sa chevelure. N’oubliez pas d’avertir l’enseignant(e) pour que les familles redoublent de vigilance.

Travail à la maison : Les enfants de cycle II et III ont des leçons à apprendre à la maison. Votre rôle de parents est de consulter chaque soir le cahier de texte et le cahier de liaison de votre enfant et de vous assurer que les leçons soient convenablement sues. Le meilleur moyen d’en vérifier la bonne mémorisation et compréhension est de poser des questions s’y rapportant.

Soutien scolaire : Depuis trois ans maintenant, la nouvelle organisation du temps scolaire permet aux enfants repérés en difficultés de se voir proposer des heures de soutien scolaire, appelées « coup de pouce », pour travailler les notions non acquises pendant le temps scolaire commun à tous. 

Ce soutien aura lieu sur le temps du midi. Chaque enseignant étant libre de choisir ces jours d’intervention, vous serez averti pour accord et pour information des jours et horaires si votre enfant est concerné. Cette information vous sera donnée en temps et en heure pour votre organisation personnelle.

Sommeil : Les enfants ont besoin d’une quantité de sommeil (11 heures en moyenne) supérieure à celle des adultes. Le coucher tardif influe sur les capacités d’attention de l’enfant et donc sur ses résultats scolaires : il est nécessaire qu’il aille au lit tôt dans la soirée.

Vacances scolaires :

Vacances de Toussaint : du vendredi 21 octobre 2011 au jeudi 03 novembre 2011.

Vacances de Noël : du vendredi 16 décembre 2011 au mardi 03 janvier 2012.

Vacances d’Hiver : du vendredi 10 février 2012 au lundi 27 février 2012.

Vacances de Printemps : du vendredi 06 avril 2012 au lundi 23 avril 2012.

Vacances d’été : à partir du jeudi 05 juillet 2012.

(Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des classes le matin des jours indiqués.)

Election des délégués de parents d’élèves : La date est fixée au 14 octobre 2011, vous serez informés rapidement des modalités de ces élections.  

L’équipe enseignante de l’école de la Lèze

Date et Signature des parents :
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